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NOTIONS GENERALES DU DROIT PRIVE  
 

Séance de travaux dirigés n° 8 :  
LA RESPONSABILITE  

(Perfectionnement à la méthode du commentaire 
d’arrêt) 

Objet de la séance : 

Au cours des séances 2 et 3, les étudiants auront pu se familiariser avec le travail 
préparatoire à la rédaction du commentaire d’arrêt : la fiche d’arrêt. 

Comme il a déjà été longuement indiqué, la fiche d’arrêt permet à la fois d’analyser la 
décision de justice (faits, procédure, argumentation et solution) et de l’expliquer 
(pertinence et portée). 

Une fois la fiche d’arrêt rédigée au brouillon, les étudiants peuvent s’attaquer à la 
rédaction du commentaire proprement dit. 

Au travers d’une décision relative à la responsabilité de l’enfant, les étudiants pourront se 
familiariser avec les exigences formelles de la rédaction du commentaire d’arrêt. 
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Travail à réaliser : 

 

1/ Lecture 
 
Dans un premier temps, les étudiants liront avec attention la méthode du 
commentaire d’arrêt qui leur est présentée. 
 
 
 
2/ Rédaction 
 

Les étudiants rédigeront l’introduction du commentaire et le plan détaillé du 
commentaire de l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Luxembourg (document 
n° 2). 
 
Pour rédiger le commentaire, ils pourront s’inspirer des autres documents de 
la fiche. 
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DOCUMENT n° 1 
 

La méthode du commentaire d’arrêt 
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Avant toute chose, l’essentiel est de comprendre que le commentaire d’arrêt 
n’est pas une dissertation. On ne vous demande pas de présenter une 
réflexion abstraite partant du problème juridique dégagé dans la fiche d’arrêt. 
Il faut donc expliquer la décision de justice, et non réciter la partie du cours 
relative à la décision de justice. 
 
Et pour expliquer cette décision, il convient de respecter un ordre très précis : 
vous devez rédiger une introduction et des développements. 
 
 
 
 
I. L’introduction 
 
L'introduction doit impérativement comporter quelques étapes, bien plus 
standardisée qu’en matière de dissertation. 

• Amener le sujet: il suffit de proposer une phrase rappelant la décision 
commentée et le thème juridique qu’elle aborde. 

• Résumer les faits et la procédure : c’est ici que vous pourrez utiliser 
les points relevés dans la fiche d’arrêt. 

• Problématiser le sujet : il faut rappeler la solution donnée par l’arrêt 
commenté et en déduire le problème qui était posé par les parties au 
procès. 

• Annonce de plan : une fois la problématique posée, vous devez 
indiquer l'ordre dans lequel vous allez agencer vos arguments tendant 
à l'étayer. Cet ordre est votre plan. Vous indiquerez clairement vos 
différentes parties, sans craindre la lourdeur. L'annonce des sous-
parties éventuelles ne peut se faire ici : le lecteur doit percevoir le 
mouvement général de votre raisonnement, ces détails risqueraient de 
l'embrouiller.  

 
 
 
II. Le corps du devoir 
 
Dans la tradition académique française, le plan commentaires d’arrêt suit la 
même logique que celui des dissertations. En France on attend le plus 
souvent deux parties, comportant chacune deux sous-parties. Sans être 
totalement interdit, le plan en trois parties fait l’objet d’une certaine 
circonspection…Cette tradition, typiquement française, n’est généralement 
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pas suivie ailleurs. Si vous avez l’intention de continuer vos études en France 
après votre bachelor, vous aurez intérêt à vous habituer assez vite à ce type 
de présentation. Mais, pour l’instant, ce qui compte, c’est que vous 
appreniez à rédiger un devoir construit, articulé en plusieurs parties 
correspondant aux différents points que vous traitez. Le devoir ne doit 
pas être un ramassis « en vrac » de vos idées. Peu importe, pour l’instant, le 
nombre de parties. Et peu importe que le devoir comporte ou non des sous-
parties. Nous serons davantage attentifs à la rigueur de la construction qu’au  
respect rigoureux d’une forme académique. Mieux vaut un devoir en trois ou 
quatre parties bien distinctes et bien ordonnées qu’un devoir qui respecte la 
forme traditionnelle (I A/B II A/B) mais où vous traitez de la même chose dans 
les deux parties, ou dans deux sous-parties.  
Les titres de vos parties (I. II. III …) et de vos sous-parties éventuelles (A. et 
B.) doivent être apparents et soulignés pour apparaître immédiatement au 
correcteur. 
Les titres doivent être simplement formulés : il faut éviter autant que possible, 
toute sorte de fioriture. Les titres ne doivent pas comporter de phrases 
conjuguées (on peut éventuellement insérer un verbe à l’infinitif), pas de titre 
interrogatifs. On a coutume de dire que les titres ne doivent pas comporter 
plus de quatre ou cinq mots. 
Il faut prendre le temps, dans l’introduction, d’exposer clairement la 
problématique du devoir. Si vous faites des sous-parties, annoncez les, 
immédiatement après l’initulé de la partie, par une courte phrase. (on appelle 
cette phrase un « chapeau »). De même, le passage entre les parties et les 
éventuelles sous-parties doit se réaliser en douceur, via une phrase de 
« transition ». 
 
 
 
III. La conclusion 
 
Il n’est pas toujours indispensable de rédiger une conclusion. Dans le plan 
traditionnel « à la française », on opère généralement dans le B du II une 
« ouverture » vers une approche sociologique, économique, théologique ou 
prospective qui permet d’apporter de la profondeur à votre réflexion. 
Dans un commentaire d’arrêt, le B du II peut servir de critique à la décision. 
 



 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT n° 2 
 

Cour d’appel de Luxembourg, 9 décembre 1992 

 
 
 
 
 

















 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT n° 3 
 

Ass. Plén. France, 9 mai 1984,  
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Rejet

Références

Cour de cassation 
Assemblée plénière 
Audience publique du mercredi 9 mai 1984 
N° de pourvoi: 80-14994 
Publié au bulletin 

P.Pdt. Mme Rozès, président 
Rapp. M. Fédou, conseiller rapporteur 
P.Av.Gén. M. Cabannes, avocat général 
Av. Demandeur : SCP Lemanissier et Roger, avocat(s) 

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, statuant en assemblée plénière, a rendu l'arrêt suivant :

M. et Mme X... se sont pourvus en cassation contre un arrêt de la Cour d'appel d'Agen, en date du 12 mai 1980. Le
Premier Président de la Cour de Cassation, constatant que le pourvoi pose la question de savoir s'il est possible
d'imputer à un enfant, auteur de blessures involontaires, l'entière responsabilité de l'accident sans rechercher si cet
enfant avait un discernement suffisant pour être l'objet d'une telle imputation ; qu'il s'agit d'une question de principe et
que les juges du fond divergent sur la solution susceptible d'être apportée à ce problème a, par ordonnance du 17 mars
1983, renvoyé la cause et les parties devant l'Assemblée plénière. M. et Mme X... invoquent, devant cette assemblée, le
moyen unique de cassation suivant :

"Pris de ce que l'arrêt attaqué a déclaré un enfant âgé de trente mois responsable sur le fondement de l'alinéa 1er de
l'article 1384 du Code civil, par ces motifs que l'insuffisance de discernement tenant à un très jeune âge en ce qu'elle lui
était propre ne saurait être regardée comme une cause extérieure ou étrangère, exonératoire de sa responsabilité de
gardien du morceau de bois, alors que l'imputation d'une responsabilité présumée implique la faculté de discernement ;
que la Cour a donc violé par fausse application l'alinéa 1er de l'article 1384 du Code civil". Ce moyen a été formulé dans
un mémoire déposé au Secrétariat-Greffe de la Cour de Cassation par la société civile professionnelle Lemanissier et
Roger, avocat de M. et Mme X.... Un mémoire en défense et un mémoire complémentaire a été produit par la société
civile professionnelle Boré, Capron et Xavier, avocat de M. Y... ès qualités. Sur quoi, LA COUR, en l'audience publique de
ce jour, statuant en Assemblée plénière, Sur le rapport de M. le Conseiller Fédou, les observations de la société civile
professionnelle Lemanissier et Roger, avocat de M. et Mme X..., de la société civile professionnelle Boré et Xavier,
avocat de M. Y... ès qualités, les conclusions de M. Cabannes, Premier Avocat général, et après en avoir immédiatement
délibéré en Chambre du Conseil,

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Agen, 12 mai 1980), que le 30 juin 1975, l'enfant Eric X..., alors âgé de 3 ans, en
tombant d'une balançoire improvisée constituée par une planche qui se rompit, éborgna son camarade Philippe Y... avec
un bâton qu'il tenait à la main ; que M. Lucien Y..., agissant en qualité d'administrateur légal des biens de son fils,
assigna ses parents, les époux X..., en tant qu'exerçant leur droit de garde, en responsabilité de l'accident ainsi survenu
; Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt d'avoir déclaré Eric X... responsable sur le fondement de l'article 1384,
alinéa 1er, du Code civil, alors, selon le moyen, que l'imputation d'une responsabilité présumée implique la faculté de
discernement ; que la Cour d'appel a donc violé par fausse application l'alinéa 1er de l'article 1384 du Code civil ; Mais
attendu qu'en retenant que le jeune Eric avait l'usage, la direction et le contrôle du bâton, la Cour d'appel qui n'avait
pas, malgré le très jeune âge de ce mineur, à rechercher si celui-ci avait un discernement, a légalement justifié sa
décision ; PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 12 mai 1980 par la Cour d'appel d'Agen ;
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Analyse

Publication : Bulletin 1984 Assemblée plénière n° 1

Décision attaquée : Cour d'appel d'Agen chambre 1 , du 12 mai 1980

Titrages et résumés : RESPONSABILITE CIVILE - Choses inanimées (article 1384 alinéa 1 du code civil) - Garde -
Gardien - Enfant mineur - Conditions - Discernement (non). 
Dès lors qu'ils retiennent qu'un enfant avait l'usage, la direction et le contrôle d'une chose, instrument du dommage,
les juges n'avaient pas malgré le très jeune âge du mineur, à rechercher si celui-ci avait un discernement. Il ne
saurait dès lors être fait grief à un arrêt d'avoir déclaré responsable sur le fondement de l'article 1384 alinéa 1 du
code civil, un enfant âgé de trois ans, qui, en tombant d'une balançoire, éborgna un camarade avec un bâton qu'il
tenait à la main. 

* RESPONSABILITE CIVILE - Choses inanimées (article 1384 alinéa 1 du code civil) - Garde - Pouvoirs de contrôle,
d'usage et de direction - Enfant - Discernement - Nécessité (non). * RESPONSABILITE CIVILE - Choses inanimées
(article 1384 alinéa 1 du code civil) - Garde - Pouvoirs de contrôle d'usage et de direction - Enfant - Discernement -
Recherche nécessaire (non). 

Précédents jurisprudentiels : A rapprocher : Cour de cassation, Tables décennales 1960-1969 Verbo
Responsabilité civile n° 521 et 943

Textes appliqués :
Code civil 1384 al. 1

 



 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT n° 4 
 

Ph. MALINVAUD, Les obligations, Litec, Coll. Manuel, 10e, 2006 

 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT n° 5 
 

Ph. MALAURIE, L. AYNES et Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 
Defrenois, 2e. 

 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT n° 6 
 

Avant projet de réforme du droit des obligations, dit Projet 
CATALA. 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
Art. 1350  La victime est privée de toute réparation lorsqu'elle a recherché 
volontairement le dommage. 
 
Art. 1351 L'exonération partielle ne peut résulter que d'une faute de la victime ayant 
concouru à la production du dommage1. En cas d'atteinte à l'intégrité physique, seule 
une faute grave peut entraîner l'exonération partielle2. 
 
Art. 1351-1 Les exonérations prévues aux deux articles précédents ne sont pas 
applicables aux personnes privées de discernement. 
 

                                                
1 Des discussions ont eu lieu pour déterminer s'il convient d'écrire "de son propre dommage", ce qui aurait pour 
effet de condamner l'opposabilité de la faute de la victime initiale aux victimes par ricochet (solution admise par 
la Cour de cassation qui s'est prononcée sur ce point en assemblée plénière en 1981). La rédaction choisie 
présente l'avantage de laisser ouverte la possibilité d'une évolution. 
 
2 Cette solution n'est pas admise actuellement en droit positif. C'est une manifestation de faveur à l'égard des 
victimes de dommages corporels. 
 


